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M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc
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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 18, supprimer le mot :

« minimale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le caractère contraignant de la loi de programmation et d’en 
réduire la portée.


